
 

 

Boîte à outils – Activité 6 Guide de l’enseignant 
 

1. Règles du débat & feuille de timing 

Titre du débat : 
Les pays doivent-ils accepter davantage de migrants climatiques ? 

Objectif : 
Discuter de différentes perspectives sur la migration climatique et s’exercer à 
l’argumentation fondée sur des preuves. 

1. Structure (version test de 45 minutes) 

• 1. Introduction – 5 min (Le modérateur explique les règles et le contexte) 
• 2. Préparation – 5 min (Les équipes construisent 2 arguments clés) 
• 3. Débat – 20 min (2 manches + ouvertures + conclusions) 
• 4. Retour – 10 min (Les observateurs donnent des notes et des commentaires) 
• 5. Réflexion – 5 min (Les participants rédigent une courte réflexion) 

2. Règles de base 

• Respecter tous les intervenants — pas d’interruptions. 
• Fonder les arguments sur des données, des faits et la logique, et non sur des opinions 
personnelles. 
• S’exprimer clairement et de manière concise. 
• Écouter activement les arguments de l’autre équipe. 
• Les décisions du modérateur/chronométreur sont finales. 

3. Déroulement du débat 

• Déclarations d’ouverture : PRO 2 min, CONTRE 2 min 
• Manche 1 : PRO 3 min → CONTRE 3 min → 30 sec de réfutation chacun 
• Manche 2 : CONTRE 3 min → PRO 3 min → 30 sec de réfutation chacun 
• Déclarations finales : PRO 1 min → CONTRE 1 min 



2. DOSSIER D’ARGUMENTS – Position POUR 

Affirmation : Les pays devraient accepter davantage de migrants climatiques. 

Arguments clés 

1. Responsabilité humanitaire : Le changement climatique affecte de manière 
disproportionnée les pays pauvres qui ont le moins contribué aux émissions. 
Exemple : les îles du Pacifique (Tuvalu, Kiribati) risquent d’être totalement 
submergées. 

2. Justice mondiale : Les pays développés ont une dette climatique liée à leurs 
émissions historiques. Accueillir des migrants fait partie d’un partage équitable 
des responsabilités. 

3. Bénéfices économiques : Les migrants peuvent combler les pénuries de main-
d’œuvre dans des sociétés vieillissantes. Des études montrent que les migrants 
contribuent souvent davantage en impôts qu’ils ne reçoivent en aides à long 
terme. 

4. Évolution morale et juridique : La Convention de 1951 sur les réfugiés est 
dépassée. Certains pays (ex. Nouvelle-Zélande) testent déjà des visas 
humanitaires pour les déplacés environnementaux. 

Données clés 

• 43,1 millions de personnes déplacées par des catastrophes en 2022 (Internal 
Displacement Monitoring Centre, Conseil norvégien pour les réfugiés). 
• 216 millions de migrants climatiques internes projetés d’ici 2050 (Banque mondiale). 
• Seulement 0,4 % des demandes de protection internationale dans l’UE mentionnent 
des raisons environnementales ou climatiques (EUAA, 2023). 
(Agence de l’Union européenne pour l’asile – Analyse des décisions d’asile, 2023) 

Citations utiles 

« La justice climatique n’est pas de la charité ; c’est une responsabilité. » – António 
Guterres 
« Sans protection, des millions de personnes déplacées par les impacts climatiques 
passent à travers les failles juridiques. » – OIM (2023) 

 

 

 

 

 



3. DOSSIER D’ARGUMENTS – Position CONTRE 

Affirmation : Les pays ne devraient pas accepter davantage de migrants climatiques. 

Arguments clés 

5. Capacité limitée et cohésion sociale : De nombreux pays font déjà face à des 
difficultés en matière de logement, d’emploi et d’intégration. De grands flux 
risquent d’entraîner des réactions politiques négatives et de l’instabilité. 

6. Adaptation sur place : Il faut prioriser la résilience locale et l’adaptation 
climatique là où vivent les populations. La relocalisation doit rester un dernier 
recours. 

7. Flou juridique : Les « réfugiés climatiques » ne sont pas reconnus par la 
Convention de 1951. Étendre les définitions pourrait fragiliser les systèmes 
d’asile existants. 

8. Souveraineté nationale et sécurité : Les États doivent contrôler leurs frontières 
et les volumes migratoires. De nouvelles catégories pourraient être détournées et 
difficiles à vérifier. 

Données clés 

• Jusqu’à 1,8 milliard de personnes pourraient vivre dans des zones soumises à un 
stress thermique d’ici 2070 (PNAS, 2020). 
• Environ 2 % seulement des politiques migratoires mentionnent explicitement le 
déplacement climatique (OIM, 2023). 
• En 2023, plus de 1,1 million de demandes d’asile ont été déposées dans l’UE — le 
niveau le plus élevé depuis 2016 (EUAA, 2024). 

Citations utiles 

« L’UE ne peut pas relever seule le défi de la migration liée au climat. » 
(Parlement européen, L’avenir de la migration climatique, 2022) 

« La mobilité humaine liée aux impacts climatiques doit être traitée par des mesures de 
prévention et d’adaptation sur place chaque fois que possible. » 
(Communication de la Commission européenne sur l’adaptation au changement 
climatique, COM/2021/82) 

 

 

 

 



4. FICHE D’ÉVALUATION DES OBSERVATEURS 

Sujet du débat : Les pays doivent-ils accepter davantage de migrants climatiques ? 
 

Nom de l’observateur : ____________________________ 

 

Critères d’évaluation (1–5) 

 

Critère Description Note (1–5) 

Clarté Les arguments étaient-ils logiques et faciles à suivre ?    ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ 

Preuves Les intervenants ont-ils utilisé des données fiables ?    ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ 

Pertinence Les arguments étaient-ils liés au sujet ?    ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ 

Respect Écoute, politesse, absence d’attaques personnelles ?    ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ 

Persuasion L’équipe vous a-t-elle convaincu globalement ?    ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ 

 

 

Commentaires : 

 
Meilleur argument entendu : _________________________________ 

 
Donnée ou exemple le plus convaincant : ______________________ 

 
Conseils pour s’améliorer : _________________________________ 

 

 

 

 

 

 



 

 

5. FICHE DE RÉFLEXION (Individuelle) 

 

Sujet du débat : Les pays doivent-ils accepter davantage de migrants climatiques ? 

 
Nom du participant : ____________________________ 

 

Après le débat 

 

1. Ma position (maintenant) : 

 

 

2. Les deux arguments ou données les plus convaincants étaient : 

 

 

3. Mon équipe pourrait s’améliorer en : 

 

 

4. Qu’ai-je appris sur le débat ou la communication fondée sur des preuves ? 

 

 

 

 


